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ARTICLE 18
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :
« Aucun des frais afférents a la mise en ceuvre du droit & mourir d’un étranger ne peut étre pris en
charge par la solidarité nationale. »
EXPOSE SOMMAIRE

Il s’agit d’éviter que la France devienne une pompe aspirante a euthanasie, sur le modéle du
tourisme médical d¢ja bien documentg.

171



